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Merial acquiert l’usine de production Merck de Barceloneta à Porto Rico 
 

- Cette acquisition étend le réseau de fabrication mondial de Merial - 
 
 
Paris, France - Le 4 décembre 2014 - Sanofi annonce aujourd’hui que Merial, sa Division Santé 
Animale, va faire l’acquisition de l’usine de production Merck de Barceloneta à Porto Rico. Cette 
transaction est soumise à l’approbation de la Commission fédérale du commerce des Etats-Unis 
(United States Federal Trade Commission).  
 
Si la Commission donne son accord, cette acquisition permettra à Merial d’étendre ses activités de 
production mondiales et de tirer parti du savoir-faire technologique du site en matière de produits 
pharmaceutiques à mâcher. L’accord prévoit le maintien en poste des quelque 200 collaborateurs 
qu’emploie le site de formulation et de conditionnement Merck de Barceloneta.  
 
« Les activités de production du site de Barceloneta cadrent parfaitement avec les stratégies 
globales d’activité et de fabrication de Sanofi et de Merial », a indiqué Carsten Hellmann, Directeur 
Général de Merial et Vice-Président Exécutif de Sanofi. « Son intégration au réseau mondial de 
fabrication de Merial, qui couvre neuf pays, permettra à la Division Santé Animale d’accroître ses 
capacités de production globales pour fabriquer des médicaments innovants et de grande qualité, 
aptes à améliorer la santé et le bien-être des animaux. Nous sommes impatients de prendre la 
direction de ce site et d’accueillir ses collaborateurs expérimentés dans nos rangs. »    
 
Merck a mis en vente les activités de formulation et de conditionnement du site de Barceloneta qui 
assure et continuera d’assurer la production et les opérations de conditionnement des produits  
Heartgard® et Heartgard® Plus de Merial, leaders sur le marché de la santé animale. 
 
 
A propos de Heartgard et de Heartgard Plus 
Heartgard et Heartgard Plus sont des produits indiqués dans la prévention de la dirofilariose 
cardiovasculaire (maladie du ver du cœur) du chien et du chat. Non traitée, cette maladie peut être 
mortelle pour les animaux. Heartgard est l’un des cinq produits de santé animale les plus vendus de 
tous les temps. Heartgard Plus, également indiqué dans le traitement de l’ascaridiose et de 
l’ankylostomose (vers ronds et vers en crochet) du chien, est aujourd’hui le choix numéro un des 
vétérinaires des Etats-Unis pour la prévention de la dirofilariose. 
 
A propos de Merial 
Axé  sur  l’innovation,  Merial   est  un  leader  mondial  en  santé  animale  proposant  une  gamme  
complète  de  produits  destinés  à  améliorer  la  santé,  le  bien-être  et  les  performances  d’un  
grand nombre  d’espèces  animales.  Présent  dans  plus  de  150  pays,  Merial  emploie  environ  
6 200 personnes  et enregistre un  chiffre d’affaires  d’environ  2  milliards d’euros. Merial est une 
entreprise du Groupe Sanofi. Pour plus d’informations, prière de se reporter au 
site : www.merial.com 
 
 
 

http://en.sanofi.com/index.aspx
http://www.merial.com/
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A propos de Sanofi 
Sanofi, un leader mondial de la santé, recherche, développe et commercialise des solutions 
thérapeutiques centrées sur les besoins des patients. Sanofi possède des atouts fondamentaux 
dans le domaine de la santé avec sept plateformes de croissance : la prise en charge du diabète, 
les vaccins humains, les produits innovants, la santé grand public, les marchés émergents, la santé 
animale et le nouveau Genzyme. Sanofi est coté à Paris (EURONEXT : SAN) et à New York 
(SNY: SNY). 
 
Declarations prospectives - Sanofi  
Ce communiqué contient des déclarations prospectives telles que définies dans le « Private Securities Litigation Reform 
Act » de 1995. Ces déclarations ne constituent pas des faits historiques. Ces déclarations comprennent des projections et 
des estimations ainsi que les hypothèses sur lesquelles celles-ci reposent, des déclarations portant sur des projets, des 
objectifs, des intentions et des attentes concernant des résultats financiers, des événements, des opérations, des 
services futurs, le développement de produits et leur potentiel ou les performances futures. Ces déclarations prospectives 
peuvent souvent être identifiées par les mots « s'attendre à », « anticiper », « croire », « avoir l’intention de », « estimer » 
ou « planifier », ainsi que par d’autres termes similaires. Bien que la direction de Sanofi estime que ces déclarations 
prospectives sont raisonnables, les investisseurs sont alertés sur le fait que ces déclarations prospectives sont soumises 
à de nombreux risques et incertitudes, difficilement prévisibles et généralement en dehors du contrôle de Sanofi, qui 
peuvent impliquer que les résultats et événements effectifs réalisés diffèrent significativement de ceux qui sont exprimés, 
induits ou prévus dans les informations et déclarations prospectives. Ces risques et incertitudes comprennent notamment 
les incertitudes inhérentes à la recherche et développement, les futures données cliniques et analyses, y compris 
postérieures à la mise sur le marché, les décisions des autorités réglementaires, telles que la FDA ou l’EMA, 
d’approbation ou non, et à quelle date, de la demande de dépôt d’un médicament, d’un procédé ou d’un produit 
biologique pour l’un de ces produits candidats, ainsi que leurs décisions relatives à l’étiquetage et d’autres facteurs qui 
peuvent affecter la disponibilité ou le potentiel commercial de ces produits candidats, l’absence de garantie que les 
produits candidats s’ils sont approuvés seront un succès commercial, l’approbation future et le succès commercial 
d’alternatives thérapeutiques, la capacité du Groupe à saisir des opportunités de croissance externe, l’évolution des cours 
de change et des taux d’intérêt, l’impact de la politique de maîtrise des coûts opérationnels et leur évolution, le nombre 
moyens d’actions en circulation ainsi que ceux qui sont développés ou identifiés dans les documents publics déposés par 
Sanofi auprès de l'AMF et de la SEC, y compris ceux énumérés dans les rubriques « Facteurs de risque » et « 
Déclarations prospectives » du document de référence 2013 de Sanofi, qui a été déposé auprès de l’AMF ainsi que dans 
les rubriques « Risk Factors » et « Cautionary Statement Concerning Forward-Looking Statements » du rapport annuel 
2013 sur Form 20-F de Sanofi, qui a été déposé auprès de la SEC. Sanofi ne prend aucun engagement de mettre à jour 
les informations et déclarations prospectives sous réserve de la réglementation applicable notamment les articles 223-1 
et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés financiers. 
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